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Résume en francais

En matiere de cloture de compte bancaire a l'initiative du client, la cour d'appel de commerce se
prononce sur la portée d'un retrait d'especes postérieur a la demande de cloture. Le tribunal de
commerce avait ordonné la cloture du compte et alloué une indemnité au client, considérant le refus de la
banque comme fautif.

L'établissement bancaire appelant soutenait qu'un tel retrait valait renonciation tacite a la demande de
cloture, tandis que le client, par appel incident, contestait le montant de l'indemnité. La cour rappelle
qu'en application de 1'article 503 du code de commerce, le client dispose d'un droit unilatéral de mettre
fin au compte.

Elle retient que le retrait des fonds disponibles apres la demande de cloture ne constitue pas une
renonciation mais une conséquence logique de la volonté de solder le compte. La cour précise que la
poursuite de 1'exploitation du compte s'entend d'opérations créditrices et non d'un simple retrait de
'avoir existant.

Le refus de 1'établissement bancaire de procéder a la cloture constitue des lors une faute engageant sa
responsabilité. Le jugement est confirmé en toutes ses dispositions, la cour rejetant tant 'appel principal
que l'appel incident relatif au quantum de l'indemnisation.
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